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COMMISSION TECHNIQUE DEPARTEMENTALE CYCLOSPORT 
 

Synthèse de la réunion du 7 mars 2012 

 
 
 
 
Chers Amis Sportifs, 
 
Je vous prie de trouver ci-dessous un récapitulatif des décisions prises et des points étudiés 
lors de la dernière réunion de commission. Le compte-rendu complet vous sera transmis après 
la validation qui sera actée lors de la prochaine réunion de la CTD. 
 
 
1. Saison Route 2012 
 

• Point sur la première épreuve 
 

Suite à la course de Montereau sur le Jard du 4 mars dernier, Mr Reigner du SC Gretz-
Tournan, coureur de 3ème catégorie est reclassé en 2ème catégorie. 
Une vérification des classifications va être effectuée, conformément au règlement National. 
Tout licencié UFOLEP qui sollicite, en double appartenance, une licence FFC « Pass cy-
clisme Open » et/ou,  une «  2ème catégorie FSGT » sera classé en 1ère catégorie UFOLEP, 
sans possibilité de descente, quelle que soit la catégorie UFOLEP dans laquelle il est 
classé au moment où il demande une licence dans l’une (ou les) autre(s) fédérations. 

 
 

• Championnats départementaux 
 

Le Départemental Cyclosport sera organisé le 13 mai à La Trétoire par le CC Coulommiers. 
 
Le Départemental Contre la Montre sera organisé le 20 mai à Béton-Bazoches, par l’USM Ville-
parisis et l’AC Pommeuse-Boissy. 
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• Demandes de changement de catégories 
 

Nom Prénom Club Catégorie Avis de la CTD 

CHOPART William 
USM 

VILLEPARISIS 
De 3ème en GS Avis favorable 

COUDE Daniel 
CC 

COULOMMIERS 
De 3ème en GS 

Refusé : doit participer à 
un minimum de courses 

DUMOULIN Phi-
lippe 

MCO De 3ème en GS 
A reformuler : cas à étu-
dier sur les premières 

courses 

LEBRUN Rémi COMBS LA VILLE De 3ème en GS 
Refusé : doit participer à 

quelques courses 

PIQUET Robert COMBS LA VILLE De 3ème en GS 
Refusé : doit faire un mi-
nimum de courses en 

3ème catégorie 

RENAIS Olivier 
CC 

COULOMMIERS 
De 2ème en 3ème Avis favorable 

SPEARING Robert COMBS LA VILLE De 3ème en GS Avis favorable 
STUDLER  Martial MCO De 3ème en GS Avis favorable 

 

 

2. Cyclocross 
 

• Demandes de changement de catégories 

 

NOM Prénom CLUB CATEGORIE AVIS de la CTD 

CHAMTOUSSEL Anthony ROVE De 1ère en 2ème Avis favorable 
 

 

INFORMATION IMPORTANTE : 
 
Les demandes de descentes cyclo-cross seront enregistrées jusqu’au 15 mars 2012 dernier 
délai. Aucune demande ne sera acceptée en début de la prochaine saison, conformément au 
règlement cyclosport départemental. 
 
 

• Réunion de clôture de la saison cyclo-cross 
 

La CTD invite les responsables de clubs et coureurs cyclo-cross à partager un pot de l’amitié. 
Le rendez-vous est fixé à 19h30 à la Salle Marcel Rivière (Maison de l’Enseignement – La Ro-
chette) le 4 avril prochain. 
 

Venez nombreux ! 
 
3. Cartes compétition VTT 

 
Les demandes de cartes VTT sont à adresser à Christophe DOUCET (2 rue de l’Acacia - 77950 
MOISENAY). 
 
Le prix de la carte est 2 €. 
 
Le Championnat Régional aura lieu le 1er avril à GIF /YVETTE, le National à St CARREUX (22) 
le 19 mai. 
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4. Initiation Marche Nordique 
 
A l’occasion de la course qui sera organisée le dimanche 18 mars par le Melun Cyclisme Orga-
nisation, le comité départemental proposera une séance d’initiation gratuite à la marche nor-
dique. Le point de départ se fera sur le lieu de remise des dossards. 
 
Cette découverte de l’activité sera proposée à toutes et à tous, licenciés ou non. 
 
J’encourage les responsables de clubs à diffuser cette information au sein de leur club et à invi-
ter les personnes intéressées à me confirmer leur participation par mail : 
a.robert@ufolep-idf.org 
 
 
5. Communication 
 
Je rappelle à l’ensemble des organisateurs d’épreuves cyclosportives l’obligation d’utiliser le 
nouveau logo Ufolep, entré en vigueur en 2010 (voir pièce jointe). En effet, l’ancien logo ne doit 
plus être utilisé. Je vous serais donc reconnaissant de prendre en considération cette modifica-
tion pour tous vos supports de communication (affiches, sites internet,…). 
 
 

Prochaine réunion CTD le mercredi 11 avril 2012 à 18h30. 
 

 
 
 
 
        La Rochette, le 9 mars 2012 
 
 
        Le Délégué UFOLEP 77, 
 
        Anthony ROBERT 
 


